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Conseil communautaire du 30 novembre 2021 : Procès-verbal de réunion 
Assemblée convoquée en session ordinaire 

Sous la présidence de Jean-Olivier GEOFFROY  

Secrétaire de séance : Déborah DEFORGES 
 

Nombre de délégués communautaires en fonction 59 

Présents  49 

Pouvoirs 5 

Votants 54 

Absents 10 

Suppléés 0 

59 Conseillers communautaires en exercice 

49 Conseillers communautaires présents : 

Mmes G. AUGRY, G. BOUYER, P. CHAUMILLON, M-C. CHEMINET, J. COLAS, S. COQUILLEAU, D. 

DEFORGES, C. MEMIN, M. MOUSSERION, L. NOIRAULT, M. PHELIPPON, L. POUVREAU, I. 

SURREAUX, R. TEXEDRE, S. VERGNAUD, membres titulaires, 

MM : F. AUDOUX, J. AUGRIS, J. BEAU, V. BEGUIER, J-P. BERNARD, J-C. BIARNAIS, F. BOCK, J-L. 

BOURRIAUX, E. BRUNET, J-L. CHAUVERGNE, R. COOPMAN, L. DORET, M. ECALLE, P. ESTEVE, 

A. FONTENEAU, J-C. GAUTHIER, J.O. GEOFFROY, J. GIRARDEAU, L-M. GROLLIER, G. JALADEAU, 

J. LAFRECHOUX, R. LATU, P. LECAMP, J-P. MAURY, J-M. MERCIER, P. MOIGNER, R. MORISSET, 

J. NIORT, J-M. PEIGNE, J-C. PROVOST, G. SAUVAITRE, F. TEXIER, R. THÉVENET, J-G. VALETTE, 

membres titulaires,  

10 Conseillers communautaires absents dont :  

5 Conseillers communautaires absents ayant donné pouvoir :  P. BELLIN à L. POUVREAU, F. DUPUY à C. 

MEMIN, B. FILLATRE à E. BRUNET, J-P. GUERY à J-P. MAURY, N. MEMIN à J-O. GEOFFROY 

5 Conseillers communautaires excusés : G. BOSSEBOEUF, J-C. BOSSEBOEUF, P. BOSSEBOEUF, G. 

JARASSIER, T. NEEL 

0 Conseiller communautaire suppléé :  

30/11/2021 

1 

- ADOPTER le transfert de la compétence collecte des déchets sur 

le territoire de l’ex-région de Couhé à compter du 01 janvier 2022 

- CHARGE le Président de procéder aux formalités nécessaires et 

de signer tout document utile à cette affaire 

Unanimité 

30/11/2021 

2 

- VALIDE une répartition des charges et une refacturation des frais 

de fluides, d’assurances et autres frais liés au bâtiment du pôle de 

Charroux payé par le budget général. Le pôle territorial de 

Charroux est occupé en partie par le service rivières dont une 

refacturation d’une quote-part de frais doit être faite au budget 

annexe rivières. Le taux retenu est de 30 % budget général, 20% 

du budget tourisme et 50 % budget rivières. 

-  VALIDE une répartition des charges générales du budget général 

peuvent concerner le budget autonome ordures ménagères et vice 

Unanimité 
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versa, la règle de répartition proposée est 75% budget autonome 

ordures ménagères et 25% budget général 

- VALIDE que pour toutes les autres charges générales ou de 

personnel ne nécessitant pas une proratisation, il sera procédé à 

une refacturation systématiquement par le biais d’un certificat 

administratif les frais inhérents au budget correspondant par le 

biais du système comptable des flux croisés constatés sur la base 

d’un certificat administratif établi par l’ordonnateur 

- CHARGE le Président de procéder aux formalités nécessaires et 

de signer tout document utile à cette affaire 

30/11/2021 

3 

- ATTRIBUE les subventions aux budgets annexes comme suit : 

• Budget Autonome « transports scolaires » = 150 000 € 

• Budget Annexe « activités économiques » = 300 000 € 

• Budget Annexe « promotion et activités touristiques » = 

400 000 € 

• Budget Annexe « rivières et GEMAPI » = 250 000 € et 

17 747.50 € en investissement (financement d’une étude 

prise en charge par le budget général au préalable)  

• Budget Annexe « MAF Surin » = 50 000 € en 

fonctionnement et 15 000 € en investissement 

(participation aux travaux de remise en état du système de 

chauffage) 

- AUTORISE le versement d’une subvention aux budgets 

concernés en validant le principe d’une attribution concernant le 

budget autonome transports scolaires en le motivant comme suit : 

lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité 

à imposer des contraintes particulières de fonctionnement ayant 

pour conséquence :  

• un prix payé exorbitant par les parents au titre de leur 

participation des transports scolaires en fonction des 

contrats de marchés passés par la Région sur le territoire. 

• un éloignement géographique des familles dans les zones 

les plus isolées du territoire et la fermeture des classes 

décidées par les services de l’Etat conduisent la 

collectivité à veiller à la solidarité communautaire de tous 

les habitants.  

- AUTORISE le président à signer toute pièce utile. 

Unanimité 

30/11/2021 

4 
- AUTORISE le Président à engager, liquider et mandater dans la 

limite de 25 % de l’exercice précédent comme définis ci-après.  
Unanimité 

30/11/2021 

5 

- PROCEDE à l’effacement de dette et donc l’annulation définitive 

des créances suivantes pour le budget autonome ordures 

ménagères 

 

Unanimité 
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- PRECISE qu’elles font l’objet d’un mandatement à l’article 6541 

et 6542 

- AUTORISE le Président à procéder aux formalités nécessaires et 

signer tout document utile à cette affaire 

30/11/2021 

6 

- ACCORDE une remise de dette pour les mois de juillet à octobre 

déjà émis et de ne pas facturer la société jusqu’au 31 mars 2022 

- ACCORDE à la société REBIRTH le renouvellement de sa 

convention d’occupation jusqu’au 30 juin 2022 

- CHARGE le Président de procéder aux formalités nécessaires et 

de signer tout document utile à cette affaire 

Unanimité 

26/10/2021 

7 

- Décision Modificative N°3 pour le Budget Général 

 
- Décision Modificative N°3 pour le Budget annexe activités 

économiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unanimité 
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- Décision Modificative N°1 pour le Budget annexe lotissement 

activités économiques 

 
- Décision Modificative N°2 pour le Budget autonome Ordures 

ménagères 
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- Décision Modificative N°2 pour le Budget annexe promotion 

activités touristiques 

 
- Décision Modificative N°2 pour le Budget autonome rivières / 

GEMAPI 

 
- AUTORISE les décisions modificatives des budgets comme 

présenté précédemment 

26/10/2021 

8 

- AUTORISE la souscription d’un emprunt pour le budget général 

financement des équipements sportifs gymnase Gençay (vestiaire 

et toiture) et Couhé (vestiaires) avec le CREDIT MUTUEL 

- AUTORISE la souscription d’un emprunt pour le budget général 

financement du SDTAN avec le CREDIT MUTUEL 

- AUTORISE la souscription d’un emprunt pour le budget général 

financement du pôle petite enfance jeunesse de Couhé avec le 

CREDIT MUTUEL 

- AUTORISE la souscription d’un emprunt pour le budget général 

financement des travaux divers avec LA BANQUE POSTALE  

- AUTORISE le Président à signer l'ensemble de la documentation 

contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à 

intervenir avec La Banque Postale 

- AUTORISE le représentant légal de l'emprunteur à signer 

l'ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat 

de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale 

Unanimité 

26/10/2021 

9 

 

- VALIDE le plan de financement de l’ingénierie « chef de projet 

territorial » 2022 tel que proposé par le Président 

- INSCRIT les crédits nécessaires au Budget Primitif 2022 

- AUTORISE le Président à déposer le dossier de demande de 

financement auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine 

- AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de cette opération. 

Unanimité 
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26/10/2021 

10 

 

- VALIDE le plan de financement de l’ingénierie « chef de projet 

économie/emploi/formation » 2022 tel que proposé par le 

Président 

- INSCRIT cette dépense au Budget Primitif 2022 

- AUTORISE le Président à déposer le dossier de demande de 

financement auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine 

- AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires 

relatives à ce dossier 

Unanimité 

26/10/2021 

11 

- VALIDE le plan de financement de l’ingénierie « animation et 

gestion LEADER » 2022 tel que proposé par le Président 

- INSCRIT ces dépenses au Budget Primitif 2022 

- AUTORISE le Président à déposer le dossier de demande de 

financement auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine, autorité de 

gestion des fonds structurels européens 

- CHARGE le Président de faire le nécessaire et de l’autoriser à 

signer la convention et toutes les pièces nécessaires à la réalisation 

de cette opération 

Unanimité 

30/11/2021 

12 

 
- APPROUVE les propositions de la commission économique et 

décide d’affecter une aide à l’investissement aux 4 entreprises 

pour 46 843 € 

- AUTORISE le Président à signer la convention et toutes les pièces 

nécessaires aux versements de ces aides aux entreprises 

- DIT que cette enveloppe financière de 46 843 € est disponible au 

budget activité économique 2021 

Unanimité 

30/11/2021 

13 

- APPROUVE la cession de la parcelle B 478 et une partie des 

parcelles B 480 et B 594, à SARL Galirest 

- FIXE la cession du terrain à 11 310 € HT (TVA et frais de vente 

à la charge de l’acheteur) 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des 

documents relatifs à cette vente 

Unanimité 

30/11/2021 

14 

- APPROUVE la cession d’une partie de la parcelle XC 85 (1 000 

m²), à la SASU Gestinor 

- FIXE la cession du terrain à 6 000 € HT (TVA et frais de vente à 

la charge de l’acheteur) 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des 

documents relatifs à cette vente 

Unanimité 

30/11/2021 

15 

- APPROUVE la cession des parcelles AR 271 (2422 m2) et AR 

273 (2448 m2) à la SAS SRT communication 

- FIXE la cession du terrain à 38 960 € HT (TVA et frais de vente 

à la charge de l’acheteur) 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des 

documents relatifs à cette vente 

 

Unanimité 
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30/11/2021 

16 

- APPROUVE la proposition de modification des prix de cession 

des parcelles communautaires des zones d’activités économiques 

- DIT que le prix de cession des parcelles est de 9 € HT/m² 

53 pour 

1 abstention 

30/11/2021 

17 

- APPROUVE la mise en œuvre de ce dispositif expérimental 

visant à valoriser les masques et EPI usagers dans le cadre de cette 

opération collective entrant dans l’EIT Sud-Vienne 

- DECIDE d’attribuer une participation financière de 156 € au 

SIMER pour le pilotage de cette opération 

- AUTORISE le Président à signer la convention de partenariat 

avec le SIMER et les autres parties prenantes signataires 

- DIT que cette participation est inscrite au budget activités 

économiques 

Unanimité 

30/11/2021 

18 

 
- VOTE les attributions de subventions aux associations telles que 

présentées ci-dessus 

- AUTORISE le Président à faire le nécessaire et signer les pièces 

utiles 

Unanimité 

30/11/2021 

19 

 
- VOTE les tarifs 2022 pour l’accueil des professionnels en 

déchetterie sur le territoire du Gencéen 

- ACCEPTE les modalités de facturation au semestre 

- AUTORISE le président à signer toutes pièces utiles. 

 

 

 

 

 

 

 

Unanimité 



Communauté de communes du Civraisien en Poitou- 10 avenue de la gare- 86400 CIVRAY.  Tel : 05/49/87/67/88 

30/11/2021 

20 

 
- VOTE les nouveaux tarifs 2022 pour les ménages sur le territoire 

du Gencéen 

- ACCEPTE les modalités de facturation au semestre 

- AUTORISE le président à signer toutes pièces utiles 

Unanimité 

30/11/2021 

21 

 

 

Unanimité 
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- VOTE les nouveaux tarifs 2022 pour les entreprises sur le 

territoire de la région de Couhé 

- ACCEPTE les modalités de facturation au semestre 

- AUTORISE le président à signer toutes pièces utiles 

30/11/2021 

22 

 
- VOTE les nouveaux tarifs 2022 pour les ménages sur le territoire 

de la région de Couhé 

- ACCEPTE les modalités de facturation au semestre 

- AUTORISE le président à signer toutes pièces utiles. 

Unanimité 

30/11/2021 

23 

 
- VOTE la tarification sus nommée à solliciter auprès de chaque 

client  

- AUTORISE le président à signer toutes pièces afférentes 

nécessaires à l’application de la tarification sus nommée 

Unanimité 

30/11/2021 

24 

- AUTORISE le Président à signer l’accord-cadre passé selon une 

procédure formalisée d’appel d’offres ouvert pour le traitement et 

valorisation des déchets ménagers et assimilés de la communauté 

de communes du Civraisien en Poitou (territoire de Gençay) selon 

les conditions décrites en annexe et avec les lots suivants : 

- Lot n°1 : Traitement des ordures ménagères résiduelles et du 

tout-venant issu de la plateforme de la déchetterie : SUEZ RV 

SUD OUEST pour un prix d’enfouissement de 93 € / tonne 

Unanimité 
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- Lot n°5 : Traitement de la ferraille et des métaux issus de la 

plateforme de la déchetterie : SARL MENU pour un prix 

rachat plancher de 110 €/Tonne 

- AUTORISE le Président à signer tout document utile à l’affaire y 

compris les documents de gestion tels que les avenants, mises au 

point ou les résiliations sauf si l’avenant proposé est supérieur à 

5% au montant initial 

30/11/2021 

25 

 

- APPROUVE la proposition de disjoindre la question de 

préfinancement des travaux de reprise nécessaires au bon 

fonctionnement de l’ouvrage, de la question portant sur le partage 

des responsabilités des constructeurs et du montant des 

indemnités à fixer au titre de la réparation des préjudices endurés 

par la collectivité. 

- AUTORISE le Président à solliciter les entreprises compétentes 

pour procéder à l’actualisation des devis portant sur les travaux de 

reprise nécessaires au bon fonctionnement de l’ouvrage. 

- AUTORISE le principe de préfinancement des travaux 

nécessaires à la réparation de l’ouvrage selon les devis qui seront 

actualisés en vue d’une reprise conforme au rapport d’expertise 

judiciaire et permettant un fonctionnement correspondant à la 

destination de l’ouvrage. 

- AUTORISE le Président de procéder aux formalités nécessaires 

et de signer tout document utile à cette affaire 

Unanimité 

30/11/2021 

26 

- ACCEPTE le don de la recette du samedi 4 décembre 2021 au 

profit du Téléthon 2021 

- PRECISE que cette décision sera exceptionnelle pour des raisons 

humanitaires et qu’en aucun cas cette recette ne sera intégrée à la 

régie 

Unanimité 

30/11/2021 

27 

 

 
 

 

 

Unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Communauté de communes du Civraisien en Poitou- 10 avenue de la gare- 86400 CIVRAY.  Tel : 05/49/87/67/88 

 

 
Les propositions complémentaires : 

 ½ tarif à partir du 3ème enfant inscrit de la même famille aux mêmes 

dates 

 Pour les absences non excusées dans le cadre d’un forfait semaine 

: annulation du forfait transport alsh et application du tarif journalier 

 Cotisation annuelle en année scolaire, à compter de la dernière 

semaine d’août, pour le secteur jeunes.  

 Pour les enfants en famille d’accueil ou en lieu de vie, appliquer le 

quotient familial le plus bas 

 Des projets jeunes spécifiques bénéficieront de la tarification en 

fonction des activités prévues dans le projet 

- APPROUVE les tarifs à partir de 2022 pour les alsh, le secteur 

jeunes et les séjours 

- APPROUVE une tarification à la demi-journée lors des vacances 

pour faciliter l’inclusion d’enfant en situation de handicap et 

l’adaptation en réponse au protocole d’accueil individualisé 

- APPLIQUE cette grille tarifaire et les propositions 

complémentaires à compter de janvier 2022 
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- AUTORISE le président à signer toutes les pièces utiles à ce 

dossier 

30/11/2021 

28 

- ACCORDE l’attribution d’une subvention à l’association Pic et 

Plume à hauteur de 16 952 € pour l’année 2021 

- AUTORISE le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce 

dossier 

Unanimité 

30/11/2021 

29 

- APPROUVE le principe de développement d’une antenne HAD 

et l’occupation soumise à bail professionnel 

- AUTORISE le Président à signer tout document permettant la 

mise en œuvre et la gestion de cette convention, y compris les 

avenants, résiliation et reconduction 

Unanimité 

30/11/2021 

30 

- AUTORISE le Président à signer l’avenant à la Convention 

Territoriale Globale 

- AUTORISE le Président à intégrer les communes volontaires à la 

CTG 

Unanimité 

30/11/2021 

31 

- ATTRIBUE une aide exceptionnelle à l’association de l’ADMR 

de Gençay à hauteur de 4000 € Unanimité 

30/11/2021 

32 

- APPROUVE le principe de pouvoir s’inspirer ou de reproduire 

l’œuvre « L’arbre du Civraisien » à titre gratuit, sur la façade de 

l’Office de Tourisme de Charroux et tous autres bâtiments et biens 

sur le périmètre du territoire du Civraisien en Poitou 

- AUTORISE le Président à signer la convention avec l’auteur de 

l’œuvre, Monsieur Stéphane BOURGAULT de l’Agence 

d’architecture BEST OF 

Unanimité 

30/11/2021 

33 

 
- AUTORISE le Président à signer les conventions de fonds de 

concours et délégations de maitrise d’ouvrage et toutes les pièces 

utiles à ce dossier 

- ETABLIT les montants des fonds de concours passés avec les 

communes pour la réalisation des travaux de l’exercice 2021 

conformément au tableau ci-dessus 

Unanimité 

Fait et affiché le 01/12/2021          Le Président 

 

Jean-Olivier GEOFFROY 
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